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ARTICLE 14

À la deuxième phrase de l’alinéa 2, après le mot :

 « avis », 

insérer le mot :

« conforme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à transformer l’avis simple du Conseil national des barreaux en avis
conforme  concernant  les  barèmes  indicatifs  des  honoraires  pratiqués  par  les  avocats  pour  les
procédures de divorce. 


